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Recommandations des ONG concernant les propositions d’amendements du Code de la Pêche sénégalaise et de son Décret d’application



Juin 2014



Nous, organisations non-gouvernementales, membre de la société civile, intervenant dans la préservation des ressources halieutiques et la promotion de la transparence et de la bonne gouvernance, souhaitons faire des commentaires et soumettre des recommandations sur les projets de révision du Code de la Pêche Maritime1 et de son Décret d’application2. Considérant l’importance des ressources marines dont dépendent 15% de la population active sénégalaise, la révision de ces deux textes doit impérativement mener à l’adoption d’une législation des pêches qui assure une exploitation écologiquement durable et socialement équitable. La législation doit être bâtie sur une vision à long terme qui intègre: - des principes fondamentaux dont l’approche de précaution, l’approche écosystémique, la participation et la transparence; -



des objectifs clairs et mesurables, par exemple en ce qui concerne le niveau de biomasse qui devrait être maintenu largement au-dessus d’un niveau d’abondance capable de produire le rendement maximum durable ;



-



un mécanisme d’évaluation des performances qui permet d’adopter des mesures correctives de façon à empêcher ou de faire cesser la surexploitation et la surcapacité et de faire en sorte que l’effort de pêche n’atteigne pas un niveau incompatible avec l’exploitation durable des ressources halieutiques3.



Les textes tels qu’amendés proposent certaines améliorations notamment en matière de participation, certaines mesures de conservation (p. ex. taille minimale des espèces). La liste des infractions est revue, avec certaines infractions qui passent au niveau «très grave». Bien que les amendes soient augmentées, elles doivent être clairement fixées sans aucune possibilité de négociation. Si l’approche de précaution et l’approche éco-systémique sont introduites dans le Code de la Pêche Maritime, il faut assurer leur application effective, dans le processus d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation des plans d’aménagement et du développement des mesures de conservation. Enfin, il est indispensable que des dispositions soient prises pour garantir la transparence et l’accès aux données relatives aux activités de pêche. 1. Définitions Pour une meilleure compréhension des textes ainsi que pour faciliter leur mise en œuvre, il serait utile d’inclure au début un glossaire qui reprend les définitions, les termes techniques, les sigles et abréviations. 2. Cohérence avec les réglementations régionales et internationales et champ d’application Veiller à ce que le code et son décret d’application assurent la transposition des réglementations communautaires et internationales (conventions, protocoles, traités, directives…) Le champ d’application de la législation doit inclure non seulement les navires et embarcations opérant dans les eaux sous juridiction sénégalaise mais également les 1 2



3



Loi n°98-32 du 14 avril 1998 Décret n° 98-498 fixant les modalités d‘application de la loi portant Code de la Pêche Maritime



Article 5 h) de l’Accord des Nations Unies visant à favoriser l’application des dispositions de la Convention sur le droit de la mer des Nations Unies du 10 décembre 1982 relatives à la gestion des stocks de poisson chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs.



navires battant pavillon sénégalais y compris ceux pêchant dans les eaux internationales et celles sous la juridiction de pays tiers où la responsabilité du Sénégal est engagée en tant qu’Etat du pavillon. 4 3. Une application effective de l’approche de précaution et de l’approche éco-systémique Pour l’effectivité de ces approches, le Code et son décret doivent prévoir des mécanismes opératoires pour leur application lors de l’élaboration, de la mise en œuvre et de l’évaluation des plans d’aménagement des pêcheries et autres mesures de gestion et de conservation. L’objectif étant de reconstituer et/ou de maintenir les stocks largement au-dessus du niveau d’abondance capable de produire le rendement maximum durable (MSY). 4. Vers une meilleure participation Nous encourageons la démarche participative adoptée dans le processus de révision et dans le projet de code. Toutefois, elle doit être améliorée en élargissant le plateau des partenaires et en renforçant le pouvoir de décision des organes prévus5. Le conseil national consultatif des pêches maritimes Le Conseil national consultatif devrait regrouper les différentes parties prenantes de façon représentative, c’est à dire l`Etat, la Société Civile et les différentes composantes du secteur de la pêche. 



Les conseils locaux de pêche artisanale Il faut renforcer les pouvoirs de décision des acteurs non-étatiques, membres de ces conseils et les doter d’une autonomie de gestion (secrétariat permanent, budget de fonctionnement, capacitation…). A ce titre, il faut veiller à l’application de la loi sur les permis de pêche et carte de mareyeur qui prévoit le reversement d’une partie de ces redevances pour le financement des CLPA. Il serait bon de prévoir également qu’ils puissent bénéficier de subventions provenant des collectivités locales et des Comités de gestion des infrastructures de pêches (quai de pêche, marché central….. etc.). 



5. Assurer la transparence Afin de garantir une participation efficace, le nouveau Code de la Pêche Maritime et son décret d’application doivent intégrer l’obligation de publier les données et informations sur : 4



il est proposé que les dispositions concernant la licence de pêche industrielle soient “applicables aux navires de pêche battant pavillon sénégalais et opérant dans des zones de la haute mer”, mais pas dans les eaux de pays tiers. Par exemple, le Sénégal veut devenir partie contractante de la CTOI et donc pourrait avoir des navires pêchant dans les eaux de pays côtiers de la région. 5



Les Articles 5 et 6 (nouveaux articles) du projet de Code introduisent le principe et l’obligation de promouvoir la cogestion des pêcheries ainsi que la concertation et la participation de tous les acteurs concernés, ouvrant ainsi la participation aux organisations de la société civile impliquées dans la conservation et la gestion de l’exploitation des ressources marines. La participation des acteurs concernés est également stipulée dans l’Article 13 (ancien art 10) du projet de Code, les impliquant dans la préparation et la mise en œuvre des plans de gestion ainsi que dans le processus d’élaboration et de mise en œuvre de mesures de gestion et de conservation.



-



-



l’évaluation des stocks y compris avant toute négociation d’accords et/ou de protocole d’accords de pêche; l’évaluation des accords de pêche avant renouvellement ; l’état de la ressource, les statistiques sur les captures, les débarquements par segment de flotte/engin, l’effort de pêche artisanale et industrielle, etc.; la liste et les caractéristiques des navires de pêche autorisés à pêcher dans les eaux sénégalaises, ou opérant sous pavillon sénégalais dans les eaux internationales ou de pays tiers ainsi que les conditions prévues par les licences ou autorisations de pêche ; les infractions, arraisonnements, sanctions et amendes infligées et tout autre suivi ; les accords (bilatéraux, multilatéraux et d’affrètement), les sociétés mixtes (constitution, composition, activités…), etc. liste de navires engagés dans des activités de pêche Illicite, Non déclarée et Non réglementée (INN) 6. Gérer la capacité de pêche



La surcapacité de pêche est régulièrement citée comme une des causes principales de la surexploitation. L’article 13 (g) (ancien art 10 (g)) prévoit que les plans d’aménagement des pêcheries doivent: « préciser la structure optimale de l’ensemble de la flotte de pêche autorisée à opérer dans les eaux sous juridiction sénégalaise. » Bien que cela pose la base pour développer la gestion des capacités de pêche, il est primordial d’établir une méthodologie précise. Un accès préférentiel devrait être accordé aux operateurs/navires/engins/méthodes de pêche sur base de critères environnementaux et sociaux transparents et mesurables, tels que: - Les impacts environnementaux: niveau de prises accessoires, dommages causés à l’environnement marin et côtier; - Le respect des règles en vigueur par les navires; - La quantité et la qualité des données fournies; - La consommation d’énergie par unité de capture; - La Qualité du poisson débarqué et mis sur le marché ainsi que le respect des normes d’hygiène et de qualité instaurées ; - Les bénéfices socio-économiques, en particulier pour les communautés côtières. 7. Conditions d’accès En plus de mesures de conservation et de gestion basées sur les principes et objectifs décrits au point 3, et toute autres mesures assurant le suivi et le contrôle, l’accès préférentiel à la ressource, quels que soit les types de navires et d’embarcation de type artisanal, devrait être avant tout conditionné au respect de critères environnementaux et sociaux transparents, objectifs et mesurables, tels que ceux mentionnés ci-dessus. 8. Zones de pêche Veiller à ce qu’aucune autorisation de pêche ne soit délivrée aux nationaux ou étrangers dans des zones protégées ou considérées comme écologiquement sensibles et fragiles. L’Article 46 (Section III) du projet de Décret d’application (ancien art 44 amendé) ne propose qu’une seule modification: «Aux chalutiers de fond de pêche fraîche ou congélatrice (option "poissons et céphalopodes"), de plus de 50 tjb jusqu’à moins de 250 tonneaux de jauge brute



(tjb), le droit de pêcher au-delà de dix milles marins6 à partir de la ligne de référence dans les eaux sous juridiction sénégalaise.» Bien que cela constitue un progrès en ce qui concerne la conservation de la ressource et de la zone côtière, la législation sénégalaise devrait réserver la zone de 12 milles marins aux activités de pêche artisanale, surtout que la mise en place, de plus en plus importante, de zones protégées réduit l’espace de pêche réservé à ces pêcheries de type artisanal. 9. Interdire le transbordement en mer Le transbordement en mer est couramment utilisé pour contourner les règles en vigueur et « blanchir » du poisson pêché illégalement. La législation doit interdire les transbordements en mer. L’interdiction de transborder en mer devrait s’appliquer a tout navire et pirogue opérant dans les eaux sénégalaises ainsi qu’à ceux battant pavillon sénégalais opérant dans les eaux internationales. Les «cas exceptionnels» mentionnés Section IV Article 55 (ancien article 32 amendé) doivent être clairement définis et s’appliquer uniquement en cas de force majeure. 10. Remplir tous les devoirs de l’Etat du port Le projet de Code inclut une nouvelle section sur les devoirs de l’Etat du Port, alors que le Sénégal doit d’abord ratifier et mettre en œuvre l’Accord de la FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l’Etat du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN).7 Comme préalable, l’Etat doit ratifier cet accord. 11. Assurer un suivi, contrôle et surveillance efficaces Des moyens de suivi, contrôle et surveillance opérationnels et efficaces (en termes d’équipement, ressources financières, personnel, etc.) sont essentiels à la conservation de la ressource et des écosystèmes marins et à une bonne gestion de la pêche et doivent s’appliquer de façon non discriminatoire. Les moyens technologiques tels que le suivi satellitaire ou le livre de bord électronique ont prouvé leur efficacité. Si l’Article 28 (i) (ancien art 17) prévoit l’installation d’un système de suivi à bord des navires étrangers autorisés à opérer dans les eaux sous juridiction sénégalaise. L’Article 33 (k) (ancien art 21) ne mentionne que la possibilité d’imposer l’installation d’un système de suivi des navires, supposément aux navires battant pavillons sénégalais sans prévoir d’obligation. De même, les modalités comme par exemple la taille des navires qui devraient en être équipés, la fréquence de la transmission, etc. restent à définir. En plus du VMS il faut intégrer l’AIS (moins coûteux) parmi les outils de suivi, contrôle et surveillance des pêches.



De plus, il existe des moyens peu coûteux qui complètent très efficacement les technologies. La surveillance participative déjà bien organisée au Sénégal et prévu à l’Article 7 d) du projet de Décret (ancien art 9 amendé) mérite d’être encouragée et 6 7



au lieu de 6 ou 7 milles marins http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/legal/docs/1_037t-f.pdf



mieux soutenue. Ce programme est en effet reconnu par la résolution des Nations Unies de décembre 20138 qui note au paragraphe 70: « Reconnaît que la mise en place d’activités de surveillance en mer auxquelles participent les communautés de pêcheurs d’Afrique de l’Ouest est un moyen économique de détecter la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ». En outre, l’embarquement d’observateurs doit être obligatoire à bord de tous les navires de pêche nationaux et étrangers (article 72). 12. Infractions et sanctions: soyez intransigeants! Les sanctions et amendes doivent être dissuasives et proportionnées à l’infraction commise. Leur application doit être stricte, transparente et non-discriminatoire quelle que soit la nationalité du navire ou de l’embarcation. Une telle application du système de sanctions est une condition fondamentale pour établir et maintenir une culture de respect des règles établies. Les infractions très graves devraient conduire à la suspension puis au retrait, en cas de récidive, de la licence, du permis ou de l’autorisation de pêche. L’Article 134 (ancien art 91) qui couvre les cas de récidive doit prévoir le retrait définitif de la licence, du permis ou de l’autorisation qui devra être communiquée à tous les Etats concernés. La sanction de la récidive doit s’appliquer non seulement aux navires mais également aux officiers responsables des navires. L’inscription sur une liste de navires engagés dans des activités de pêche INN doit entrainer la suspension et le retrait immédiat de la licence au moins sur une période de trois ans. 13. Mesures de conservation Les tailles et poids minima des différentes espèces doivent correspondre au minimum à la taille à la première maturité sexuelle afin d’assurer la régénération des espèces et la protection des juvéniles. La définition des tailles minimales, des périodes de repos et des prises accessoires doivent être basées sur des avis scientifiques d’institutions de recherches agréées ou reconnues mondialement pour leurs compétences. Leurs rôles consisteraient à effectuer périodiquement des évaluations qui serviront de fondements scientifiques aux décisions prises.
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http://daccess-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N13/443/72/PDF/N1344372.pdf?OpenElement
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